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Assemblée Générale superbe avec un très grand nombre d’adhérents pour cette première réunion de l’année 2014. 

L’A3PVA monte en puissance en ce qui concerne le nombre d’adhérents et de sympathisants étant donné que nous 

avons terminé l’année 2013 avec 223 adhésions ( + 39 % ) dont 159 pour la FNPPSF (Fédération Nationale des 

Pêcheurs Plaisanciers et Sportifs de France). Le quorum était largement atteint avec présents et pouvoirs. La séance 

été ouverte comme prévu à 18H30 afin de respecter le timing compte tenu des différentes interventions des uns et 

des autres. 

Minute de silence pour nos adhérents disparus cette année, à savoir Madame Nadine GARANCHET, Messieurs 

Michel SAGORIN et Jean MERCIER. 

Nous avions pour la première fois le Président National de la FNPPSF Jean KIFFER assisté de Claude 

BOUGAULT, notre Pdt Départemental des Côtes d’Armor (SAINT QUAY), Loïc LE GUEN Pdt de l’A.P.R. 

(ERQUY), Marcel GAUDU Pdt de la SNSM assisté de son trésorier Bernard GORIN et de Jean ROUXEL, futur 

Pdt, Présents également Yannick MORIN pour le Conseil Général, Yannick GOUNET chargé des affaires du port 

rejoint par le Maire Jean Yves LEBAS ainsi que Laurent GOUIGUENET pour le SDIS de PLENEUF VAL 

ANDRE et différents Présidents associations dont celles liées au Nautisme, le YCVA. 

En rentrant dans le vif du sujet, nous avons retracé toutes les manifestations de l’année écoulée et annoncé que 

celles de 2014 seraient amplifiées avec : 

- une conférence à la Roseraie à l’intention des personnes âgées, identique à celle du 12.09.2013 à l’Hôpital de 

LAMBALLE, (date à fixer) 

- Le 17 Mai 2014 sera pour nous une date à retenir avec la venue de l’humoriste Bernard MABILLE à  la 

salle des Fêtes du Guémadeuc à PLENEUF VAL ANDRE avec des tarifs attractifs pour nos adhérents : 20 

EUR sur présentation de leur carte et 27 EUR pour les non adhérents. 

          D’ores et déjà, vous pourrez envoyer vos chèques pour une réservation officielle, mais ces chèques ne seront 

mis à l’encaissement qu’après le spectacle. N’hésitez pas à en parler autour de vous, ce spectacle est 

OUVERT à TOUS, mais nous n’avons que 350 places assises. Vos chèques sont à envoyer à l’A3PVA 13, 

rue Amiral Charner – 22370 PLENEUF VAL ANDRE.  

    - Voyage fin septembre pour une direction vers la NORMANDIE (visite du mémorial de CAEN, musée  

d’ARROMANCHES, pointe du HOC, Cimetière de Colleville …) D’autres informations suivront. 

- Nouveautés 2014 pour intensifier les sorties de sympathisants pour découvrir la pêche en mer ou une   

balade en mer, venez nous rencontrer lors des permanences au local du « Bosco » tous les samedis 

aux beaux jours. 

- Sorties pique nique en mer avec possibilité de descendre aux «Platières» selon conditions météorologiques. 

Les dates seront affichées au BOSCO et sur le site internet de l’A3PVA 

- Echanges pour sorties communes avec ERQUY et BINIC avec escales dans les ports … 

Actions CONSEIL PORTUAIRE : 
- Défendre les intérêts des usagers du port, assister aux diverses réunions pour bien  

  Maîtriser tous les sujets. 

- Suivi des études en cours au sujet de l’extraction des sédiments dans le port de DAHOUET. 

- Evolution du port de DAHOUET et de ses abords. 

        - Appel à concurrence pour obtenir des tarifs moindres dans le BUT de rivaliser avec les ports voisins     tels 

que LE LEGUE et SAINT CAST si nous voulons tendre à une rentabilité de l’AIRE de CARENAGE de 

DAHOUET en incitant les USAGERS du Port à caréner leurs bateaux à DAHOUET… La seule solution 

passe par de bons tarifs, c’est primordial.  

- Acquisition de bers par l’A3PVA pour minimiser la note finale de chaque bateau nettoyé sur l’aire de 

carénage. Bers réservés aux adhérents à jour de leurs cotisations. 

 

PETIT RAPPEL : N’oubliez pas que c’est NOUS, USAGERS du PORT qui remboursons le Bassin des 

« SALINES » l’aire de carénage et le fonctionnement du port, frais non supportés par les CONTRIBUABLES. 

En nettoyant ailleurs qu’à DAHOUET, vous contribuez au déficit du BUDGET ANNEXE de votre propre 

port.  

Pour mémoire, pour l’aire de carénage uniquement, remboursement de 36 000 EUR par an pendant quinze ans 

(2012 à 2027) et recettes de 10380 EUR seulement sans la facture de maintenance dont on ignore le coût !!!  

Pour la première année : 156 carénages, soit 6015 EUR et pour le stationnement des bateaux sur l’aire + 4365 EUR, 

soit 10380 EUR 

 

Réfléchissiez y, c’est tout simplement un APPEL au CIVISME LOCAL; Merci. 
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nous à fait parvenir un engagement écrit afin de mieux sécuriser l’entrée comme la sortie du port de 

DAHOUET en implantant une autre perche sur l’éperon rocheux en sortant du port et que ces perches seraient 

éclairées avec des projecteurs pour faciliter l’accès au port de DAHOUET, aussi bien pour la navigation de 

nuit pour les Pêcheurs Professionnels, que pour les Usagers du port ainsi que pour les visiteurs. Cette 

amélioration devrait permettre de modifier les remarques sur les revues nautiques Anglaises principalement et 

par voie de conséquence attirer de nouveaux visiteurs, visiteurs extérieurs générant des recettes alimentant le 

compte «Budget annexe du Port». 

- Pour l’extraction des sédiments, « les premiers camions devraient intervenir dès le mois de Septembre 

pour se terminer en Décembre 2014 » selon les propos de Monsieur le Maire. 

- SNSM : Rappel à tous les généreux donateurs de bien vouloir expédier leurs dons en mentionnant la station 

locale d’ERQUY si vous envoyez le coupon réponse au siège à PARIS. Il serait souhaitable d’expédier vos 

dons directement à ERQUY pour éviter tous problèmes. 

INTERVENTION du Président National Jean KIFFER sur différents sujets avec comme supports un 

diaporama retraçant les orientations de la FNPPSF. 

Brillant exposé en rappelant que ce n’est pas , ni à PLENEUF VAL ANDRE, BREST ou PARIS que se font les 

lois, mais bien à BRUXELLES et que nous sommes tributaires de réglementations de plus en plus lourdes, et que 

la limite est largement dépassée. 

« Trop d’impôt tue l’impôt, trop de lois tuent les lois », cette réflexion était commune aussi bien de notre Président 

National que notre Maire, principalement pour les autorisations d’extractions des boues, d’où une grande inertie 

administrative que nous subissons de plein fouet. 

RAPPORT FINANCIER :  

Dernier bilan présenté par Josiane PALARIC en tant que trésorière approuvé à l’unanimité compte tenu des 

chiffres satisfaisants pour cette année riche en évènements avec un 39 % d’adhérents et sympathisants en plus. 

ELECTIONS : Remerciements aux deux membres sortants (Josiane PALARIC et René BOUVARD) pour leurs 

dévouements à l’association remplacés par Messieurs Michel DIVAY, Jean François LE MOINE. Jean Claude 

MENIER. 

DYNAMISME de l’association :  

L’A3PVA est a l’honneur et porte hauts les couleurs de notre station, puisque nous sommes présents dans la revue 

trimestrielle Nationale de la FNPPSF N° 39 de septembre 2013 ainsi que dans le N° 40 de décembre 2013. 

Logiquement, nouvel article pour Mars 2014 (N° 41) avec la promotion du spectacle de Bernard MABILLE du 17 

Mai 2014 avec la présence probable de Jean KIFFER et de l’équipe de la Fédération et dans ce cas, on devrait nous 

revoir (N° 42) dans la revue de Juin 2014, juste avant la saison touristique. 

Non seulement, nous travaillons pour défendre les intérêts des usagers tout en animant le port mais 

contribuons à véhiculer le nom de la station de PLENEUF VAL ANDRE sur des revues nationales. 

Comme l’année dernière, nous avions six panneaux avec diverses informations. Cette année, nous avions un 

diaporama illustrant et défilant au fur et à mesure des sujets annoncés. La diffusion de la vidéo réalisée par deux de 

nos adhérentes a permis de revoir avec satisfaction la journée basée sur la sécurité avec les concours de la SNSM et 

du SDIS largement commentée et animée par Jean Louis BARBEDIENNE et Laurent GOUIGUENET. Cette 

vidéo diffusée le soir de l’AG devrait être sur le site de l’A3PVA apppva.wifeo.com réalisée par Annick et 

Lisenn, deux de nos adhérentes à partir du 3 février 2014. 

DEUX rendez vous sont pris pour des démonstrations similaires samedi 24 Mai 2014 et une autre en Août dont 

la date reste à fixer.  Pour celle du mois du 24 Mai 2014, nous aurons en sus de la vedette de la SNSM la vedette 

d’intervention rapide des Affaires Maritimes et ceux-ci dispenseront leurs recommandations. 

  

Après avoir demandé à l’assistance de bien vouloir se prononcer sur l’approbation des discours et comptes, ceux-ci 

ont été approuvés, nous avons pu en arriver aux questions diverses. 

Seules, trois questions ont été posées. Pour l’année prochaine, lors de l’envoi de l’invitation de la future A.G. du 

samedi 17 janvier 2015, nous vous demanderons de nous faire parvenir par écrit vos questions qui seront traitées en 

priorité et ensuite, nous répondrons aux questions que vous poserez le soir même.  

 

A.G. terminée à 20H30 suivie d’un apéritif offert par l’A3PVA et du repas qui prolongeait cette soirée. 

 

En tant que Président de l’A3PVA et au nom de tout le Conseil d’administration, nous vous souhaitons tous nos 

Vœux pour cette Nouvelle Année. 

 

Fait à PLENEUF VAL ANDRE, le 25 janvier 2014 

YVES GAUTHIER et tout le Conseil d’administration de « l’A3PVA »  


